
Les Archives départementales des Côtes-d’Armor conservent des cartes anciennes ayant 
servi à représenter le territoire breton. Sur certaines d’entre elles, on peut apercevoir 
le château du Guildo et son environnement d’autrefois.  

Fiche 01 A R C H I V E S

Le Château du Guildo 
et les archives
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■ Observe les différentes représentations !

❚ Place sur la frise, dans l’ordre chronologique, les numéros des documents ci-dessous.

❚  Pour t’aider, sers-toi de l’histoire de chacune de ces représentations que tu trouveras au dos de la feuille.  

Tu pourras ensuite indiquer le numéro de représentation qui correspond à chaque « définition » !
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❚  D’après toi, quelle est la représentation la plus précise ? 

 

❚ Quelle représentation est à la plus petite échelle ?

 

❚ À la plus grande échelle ?
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2 ■ Un peu d’histoire de la représentation du territoire !

❚  Lis les petites histoires ci-dessous et indique pour chacune le numéro de représentation qui lui correspond :

  A = n° _____

Le plan du XVIe siècle, manuscrit et aquarellé, sur 
parchemin. Ce croquis figuratif représente de façon 
schématique l’estuaire et les deux rives de la rivière 
l’Arguenon, le château du Guildo et la collégiale Notre-
Dame, certains villages et hameaux environnants 
notamment. Au dos du parchemin est écrit « figures des 
fiefs contentieux ».
(Cote : Archives départementales des Côtes-d’Armor FRAD022_2Fi81)

  C = n° _____

La carte IGN correspond aux cartes routières que 
tu as l’habitude de voir. Elle a été créée par l’« Institut 
géographique national » aujourd’hui devenu « Institut 
national de l’information géographique et forestière », 
créé par décret 26 juin 1940 et signé par Philippe 
Pétain. L’Institut est un établissement public ayant pour 
objectif d’entretenir et de communiquer l’information 
géographique de la France. Depuis sa création, elle 
produit des cartes papier à différentes échelles, ainsi que 
des cartes en relief. Dans les années 80, ce genre de carte 
est intégrée dans les systèmes de navigation par GPS, 
aujourd’hui accessible dans les applications mobiles. 
(© Institut national de l’information géographique et forestière (IGN),  
Géoportial, mise à jour en 2018)

  B = n° _____ 

Google Earth est un logiciel créé en 2001 par la 
société Keyhole Inc, racheté et développé par la société 
Google en 2004. Il permet de visualiser l’ensemble de la 
terre grâce aux combinaisons de nombreuses données, 
notamment des photographies aériennes précises ou des 
images satellitaires avec une résolution d’une quinzaine 
de mètres. Cette grande résolution permet d’observer 
des grandes villes à distance et d’y parcourir les rues 
grâce aux prises de vues « Street View » qui permettent 
également d’apercevoir les immeubles en 3D. Avec un 
milliard de téléchargements de cette application annoncé 
par Google en 2011, Google Earth devient le système 
d’information géographique le plus utilisé.
(© GoogleEarth2019)

  D = n° _____

Le cadastre napoléonien, dit également  
cadas tre ancien, a été instauré par la loi de finance 
du 15 septembre 1807, à la demande de l’empereur 
Napoléon Ier. Divisé en parcelles, ce plan servait autrefois 
d’outil juridique et fiscal, à savoir qu’il avait pour objectif 
d’assurer la répartition de l’impôt foncier à l’échelle 
d’une commune. Ce document est composé de trois  
parties : le plan parcellaire (le bâti étant coloré en rouge), 
les états de sections (présentent grâce à des lettres 
chacune des parcelles qui sont elles-mêmes numérotées) 
et les matrices (informations sur le propriétaire du bien 
bâti ou non bâti). Ce plan national a été finalisé en 1850 
et a été réalisé grâce aux méthodes de l’arpentage. 
(Cote : Archives départementales des Côtes-d’Armor, 3 P 54/1)



Fiche 02 A R C H I V E S

Le Château du Guildo et les archives

1

❚  Colorie en bleu la rivière
❚  Colorie en marron les chemins 
❚  Repasse en vert sur les délimitations des champs
❚  Retrace quelques arbres
❚  Colorie en noir quelques toitures de maisons
❚  Retrouve et entoure les clochers des églises 

Retrouve et entoure :

❚  Les mots septentrion, occiden, midy 
D’après toi qu’indiquent-ils ?

  ______________________________________________

❚  Pour t’aider, complète les mots manquants

  Occiden = couchant (ou Ouest)

 Septentrion = Nord 

 Midy =  ______________________________________ 

 Orien =  _____________________ou E____________

■  Recrée la légende !

❚  Voici, représenté ci-dessous en noir et blanc, un plan du Guildo et de ses alentours, dressé  
à l’occasion d’un procès datant de 1577 (AD22, 2 Fi 81).

❚  En t’aidant de la représentation en couleur du plan au fond de la pochette,  
complète la légende et réponds aux consignes ci-dessous :
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* Un indice : pour trouver ce bâtiment, recherche le Sud.

❚  Sur le détail du plan ci-dessus, retrouve et entoure :

❚  Le château    

❚ Une croix brisée

❚ Un moulin à vent 

❚ Un bateau

❚ Un moulin à eau* 

❚ Un colombier (un pigeonnier) 
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1 ■  Un peu de paléographie !

❚  Essaie de déchiffrer les extraits de texte ci-dessous et de les calligraphier. 
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Croisons les sources ! Deux textes et un plan 
■  Dans les textes ci-dessous, entoure les noms de lieux et les bâtiments cités.2

❚   Essaye maintenant d’identifier sur le plan de 1577 (représenté au fond de la pochette)  
des éléments que tu viens d’entourer.

❚   Bilan écrit. À l’aide des éléments repérés sur le plan et dans les textes, décris une  
seigneurie et ses éléments constitutifs : château, village, églises…

Et pour ce que nous avons trouvé au dict château logis et tours que ne soient en ruine (…) Le lieu et châtellenie du Guildo clos et 

fermé de murailles et bâtiments et tours presque du tout à demy ruinées et sans ouverture fors un grand corps de logis (…) Le deport 

duquel consiste en vallées, roches et quelques terres labourables (…).

À l’issue vers le (…) port et hâvre, est le collège et esglize du (…) château et peu plus bas le lieu où l’exercice de la juridiction se tient 

avec plusieurs maisons en relevantes prochement dudit port et hâvre tant du côté vers le dict château (Poudouvre) que de l’autre en 

Penthièvre (…) la juridiction de la châtellenie du Guildo s’étendait dans les paroisses de Créhen (…).

Le château et place forte du Guildo consistant en six grosses tours ceintures de murailles, deux corps de logis (…), douves pont-levis, 

esproms, sur lequels il y a présentement deux petits jardins (…).

Item le parc, garenne, coulombier, grève autrefois en étang, avec un moulin ruineux 

Item appartient à ladite seigneurie le droit de coutume et trépas qui se lève au (…) Guildo, à Saint-Jacut, à Saint-Cast (…) et 

généralement sur toute la rivière d’Arguenon depuis la roche d’Arguenon située en mer par delà l’île des Ebihens, jusques à une 

grosse pierre située dans ladite rivière, près de la maison de l’Argentais (…) pour lequel devoir de coutume entière (…) par chacun 

tonneau de vin, sel, fer, bled, drap et toutes autres marchandises passantes et encombrantes, menées et emportées par la mer (…) 

quatre deniers par tonneau (…).

Item à la dite seigneurie (…) appartient les bris et pêches de mer de toutes choses y aventurées, avec les esturgeons, marhoux 

(marsouins), saulmons et tous poissons royaux y trouvés et pris (…).

Item appartient à la seigneurie, une île vulgairement appelée les Ebihens, située en mer entre la dite roche d’Arguenon et la dite 

pierre de l’Argentais (…).

Item appartient à la dite seigneurie la supériorité et fondation du couvent, maison, église, chapelle (…) de la maison conventuelle 

des Pères Carmes du dit lieu du Guildo (…).

(…) la supériorité aux paroisses de Créhen et Trégon (…).

(…) le droit de faire tenir un marché chaque jour de mardy (…) une foire qui se tient au dit lieu du Guildo, le lendemain 

de la Quasimodo (premier dimanche après Pâques). Devoir de guet, droit d’apprécis sur les vins, cidres (…).

Déclaration de Jacques II de Matignon, 11 mai 1579 (AD 22, 14 J 10).

Aveu du 10 avril 1680 de Jean-François de Cahideuc à la chambre des comtes 
qui a reçu la baronnie du Guildo lors de son mariage avec Guyonne de Langan du Bois-
Ferrier (AD22, 14 J 10).

Aveu : une déclaration écrite que doit fournir le vassal à son suzerain lorsqu’il entre en possession d’un fief  
(par achat ou héritage). L’aveu est accompagné d’un dénombrement ou minu décrivant en détail les biens 
composant le fief.

❱


